
Sréfet qu«, la cause du conflit ayant ces*^ 
exister par la communication de la dépêche 

de H. Jules Simon qui règle défini ivemenl 
les bases de l'élection, la Commission muni
cipale de Koubaix tout entière avait expri
mé le vif désir que l'arrêté de révocatio n fût 
retiré. 

» Nous avons, en octn^exposé toutes les 
raisons de conciliation, de désir de la Iran -
quillité,et l'intérêt nue la cause républicaine 
trouverait pour les éleenous dans le maintien 
du magistrat qui est à la tête des affaires de 
la ville de Roubaix depuis de longues années. 

« Aux instances faites par les soussignés. 
M. le préfet a répondu que le? termes dans 
lesquels M. le maire a, verbalement et par 
écrit, protesté contre la teneur du décret du. 
S1 janvier, et contre les ordres de l'autorité 
préfectorale, ne permettaient pas à M. le 
préfet de revenir sur ;;a détermination sans 
compromettre le principe d'autorité et créer 
un exemple dangereux pour l'administration. 

« Malgré nos instances réitérées.malgré no
tre observation que la majorité de la com
mission municipale d" Roubaix pouvait don
ner s* démission dans le cas où M. le maire 
ne serait pas maintenu dans ses fonctions.M. 
le préfet a persisté dans ra détermination. 

« Les explications données par ce magis
trat nous ont paru concluantes, et M. J . De
régnaucourt a pensé, en présence de ces rai-
sous et de la déclaration formelle de M. le 
préfet, de ne pouvoir revenir sur sa décision 

S[u'il devait dans l'intérêt de la ville accepte) 
a mission que lui avait été proposée. 

« Tel est le résumé exact de l'entretien des 
soussignés avec M. le préfet. 

« Roubaix. le 7 février 1871. 
» Ont signé : 

• MM. r fi un—Cil. Martel-Deles-
pierre, J. Derégnaucourt. Ch. 
Junker, L. Barbotin. » 

J'ai donné ma démission le l> avril suivant, 
collectivement avec MM. les adjoints et les 
membres de la commission municipale. Par 
lettres des \V>, 18 et 19 avril, j'ai rappelé nia 
• '.émission et demandé mon remplacement 
dont j 'ai reçu notification le 10. et M. le pré
fet, dans cette lettre de notilication.s'exprime 
ainsi : « Je profite de cette occasion, pour 
vous remercier des services que vous avez 
bien voulu rendre à l'administration dans des 
lemps difficiles, je suis heureux de me ren
contrer avec les sentiments exprimés à ce su-
j t par la lettre ci-joh^e de M. le ministre 
du commerce. — 

Le préfet du Nord. SÉGOER. > 
Le ministre du commerce était alors M. 

Lambrecht. 
Le M avril suivant, j 'ai été élu conseiller 

municipal dans cinq sections sur six : le 3 
mai, j 'ai opté pour la quatrième section. 

Le -j.. juillet, je recevais mit lettre de M. 
le préfet, me proposant la mairie de Roubaix, 
j 'ai accepté le '27. 

oe viens d'être élu couse.iier général du 
département du Nord. 

Je vous prie de publier celte lettre ; vos 
lecteurs apprécieront si je suis, comme vou-
le dites, ennemi du gouvernement de la Ré
publique et de son Président. 

Recevez mes salutations empressées. 
J . D«RKU>AUCO» RT. 

Voici la réponse du propagateur : 

Nous n 'avons pas dit que M. Deré-

Snaucourt est ennemi du gouvernement 
e la Republique et de son Président . 

Nous avons dit , et nous maintenons, 
comme le prouve le procès-verbal 

lui-même qu'on vient de lire : 
1° Que M. Derégnaucourt a pris parti 

pour Gambetta , le rebelle de Bordeaux, 
contre le gouvernement de Par is . 
~"2° Que M.Paul Bert,le préfet du Nord 

{révoqué deux jours après) ne représen
tai t pas le principe d 'autori té , mais au 
contraire l'illégalité et l 'arbitraire ; 

3° Que ledit M. Bert n 'avait d 'autre 
but que de favoriser l'élection de M.Dé-
Nguauoeur t , candidat au Progrès du 
Ncrd, et de combattre celle d e M. Des
cat , candidat du Comité national ; 

k" Que M. Descat, lui, n 'avait pas hé
sité un seul moment à se prononcer pour 
le gouvernement de Pa r i s . 

5° Que,par écrit,comme verbalement , 
M. Descat n'a cessé d 'observer les con
venances . En est-il de même de M.Bert, 
l»anii de M. ( ianibi l ta , le rebelle de Bor

deaux ? No> lecteurs apprécieront .com
me dit M. Derégnaucourt . 

Voici les textes : 
Roubaix. i février 1871. 

Monsieur le préfet, 
J'ai l'honneur ùe vous informer qu'eu 

vertu du décret de Paris, du 29 janvier dont 
je suivrai toutes les dispositions dans l'élec
tion du 8 lévrier, j'ai désigné pour chacun 
des bur aux. 1 s membres de la Commission 
municipale, en suivant l'ordre de leur ins
cription au tableau. 

Veuille/.' agréer, etc. 
Le Préfet du Nord 

Par arrêté 
Lille, 

en date 

C. DESCAT. 
f>«sj •''<• Dmemi, 

Roubaix. 
7 février 1871. 
t> lévrier, dont j a 

vous envoie le texte, je vous ai révoqué de 
vos fonctions de maire de Roubaix, et j 'ai 
nommé à votre place M.Jules Derégnaucourt, 
auquel vous devrez remettre vos pouvoirs. 

BERT. 

L'Echo du Nord convient avec nous 
que la question d'affaires (nous avions 
dit la question sociuU:, ce qui n'est pas 
la même chose » entre pour une large 
part dans nos préoccupations et voilà 
pourquoi son comité, comité de VEcho 
et du Progrès,avait tournéses vues vers 
des industr iels tels que MM. Soydoux, 
Catel-Béghin.Chapellier, Derégnaucourt 
Soins, e tc . , et, dit-il, les deux candidats 
qu'il a choisis sonl deux manufacturier*. 

Autant de mots, autant d ' e r reurs . Le 
Comité n'a pascAotfi les deux candidats 
qu'il affiche en lele de ses journaux . Il M 
chercha des candide..-. un peu partout 
et «e n'est qu 'après avoir essuyé des 
relussucce.-- ils qu'il s'est rejeté su rMM. 
Derégnaucouii l So ins . 

C'est le Progrès qui a naïvement 
avoué ses déconvenues . Et encore, ces 
candidats dont se parent VEcho et le 
Proyrès,\\ les a choisis en quelque soi te 
par la violence. 

L'honorable M. Derégnaucourt avait 
d 'abord refuse par une lettre très digne, 
1res sensée, dans laquelle il expliquait 
très clairement qu'il lui était impossible 
d'eire a la fois maire de Roubaix et dé
puté du Nord ; que nécessairement l'un 
des deux mandats souffrirait s'ils ne 
souil laient tous les deux, etc., nous pu
blierons cette lettre qui a son intérêt . 

Que s'est-il passé qui a pu faire chan
ger les résolutions et les idées de M. De
r é g n a u c o u r t ? nous l ' ignorons.A-l-i!,iui 
ausH, parcouru son chemin de Damas/ 
Toujours esi-il que ce qui lui paraissait 
ira possible,il y a quinze jours, lui semble 
aujourd'hui d 'une facilité extrême.C'est 
affaire à lui et à sa conscience. 

Ainsi donc.VEcho ou plutôt SMI, comité 
n 'apaschois i m; is bien subi les candidate 
qu'il a implorés jusqu 'à l ' importunUé, 
iaute d 'aut res ! 

\SEcho preieud que son comité s'est 
surtout préoccupé de la question d'à/'-
/airescl quec 'es t pour cela,qu'il a choisi 
des indnstriela. 

A qm donc Y Echo espère-t-il faire 
croire ces ba l ivernes? 

Lst-ce que .par hasard , il n 'aurait pas 
entendu parier d 'un M. Testelin, qui au-
ra i tagi auprès d'un M. de Rémusat , le
quel aurait répondu une lettre assez 
connue a propos de laquelle, du reste,il 
se prépare à la Chambre une interpella
tion ? 

L-l-co que tout cela est de l 'hébreu 
pour YECIKI '.' 

Es l - eeque M . Testelin ne fait pas par
tie du Comité en question ? 

E>t-ce qu'il ne parlait pas au nom du 
Comité en question V 

Kst-eeque le rédacteur de VEcho ne 
fait pas partie du comité en question V 

EaUce que par hasard M. de Rémusat , 
ministre des affairée é t rangères , littéra
teur, homme du monde, érudi t et publi
que est un industr ie ' et un homme de 
comn e rce? 

Dès lors , que ven z-vous travestir la 
question et les mots et parler de ques
tions d'affaires, lorsqu'i l s'agit de ques

tion sociale pour justifier du mieux que 
vous pourrez le choi.r modeste auquel 
vous êtes réduit*'.' 

Après cela, VEcho ajoute : 
« ( le qui est fort étrau OB et beaucoup moins 

logique, c'est que le comité royaliste clérical, 
qui reconnaît également cette nécessité, dé
ment sa propre doctrine eu présentant aux 
suffrages des électeurs deux personnalités, 
honorables sans aucun doute, niais tout à 
l'ait étrangères, à la matière : M. Dupont. 
avocat à Douai, et M. BergeioC rentier à 
Esquelbecq. 

Passons su r l'appellation deroyah'ete-
clérical donnée à notre comité. Si cela 
veut dire que nous préférons la monar
chie à la République et la religion à l'a-
théi d 'à )t c'est 

des deux hommes honorables su r les
quels le parti conservateur s'est décidé 
à porter ses sutfrages. 

Le Progrès du Nord reproche à M. 
Dupont d'avoir échoué aux élections du 
2 juillet. D'après la ju r i sp rudence rad i 
cale, un candidat qui n'a pas réussi , est 
incapable, pour dix ans , de se présenter 
à ses électeurs. L 'argument est s ingu
lier, de la part des amis de M. Testelin, 
qui , battu au 8 février par une majorité 
contraire de cent mille voix, a eu pour
tant la hardiesse de tenter de nouveau 
la fortune électorale, en se cachant, il est 
vrai, sous le panache non encore démodé 
du général Fa idherbe , et sous le pat ro
nage du petit papier certifiant ses ver tus 

t-on 
wuuti par l 'Empire . Il a été élu membre 
du Conseil d 'ar rondissement , puis on 
l'a choisi — e t nous pouvons dire choisi 
— pour représenter son canton au Con
seil général . 

Dans le Conseil général , il est connu 
et apprécié jus tement comme un des tra
vail leurs intelligents d 'une Assemblée 
qui en Compte un grand nombre des 
plus éminen ts . Dans la dernière session, 
M . bergerot a été chargé.au nom du ie 

bureau ,de questions d 'une haute impor
tance et sans parler de ses rappor ts su r 
l'Ecole des mines, sur la cul ture du ta
bac , il nous semble qu'on peut lui faire 
honneur d 'avoir rédigé sur la question la 
plus importante pour nos cuntrées indus
trielles, la question des canaux, un rap
port qui a donné lieu à l 'une des plus 
brillantes et des plus substantiel les d is
cussions qui aient eu lieu dans cette As
semblée. 

Que VEcho t rouve que ces titres ne 
sont pas suffisants, cela se conçoit, Ceux 
de ses candidats , au point de vue dont 
il s 'agit, doivent le rendre difficile. 

La circulaire de M .Alfred Dupont dit 
une chose v r a i e : que la profession do 
l 'auteur l'a mis depuis vingt ans en de
meure d é tudier ,de connaître dans leurs 
replis secrets , le commerce, les affairée, 
les intérêts de l ' industrie et de l 'agricul
t u r e . C'est là une vérité telle qu'il n'est 
pas besoin d'y insister. M.A. Dupont a. 
dans notre pays, une réputation telle, a 
ce point de vue, qu'on ne saurai t la d is
cuter sans s 'exposer au ridicule. 

•litilin, il nous semble, comme dern ier 
a rgument , quel'Echo ne devrai t pas se 
montrer si dédaigneux pour les avocats! 

Dire qu' i ls n 'entendent rien aux affai
res , c'est bientôt fait. Mais il paraît qu'il 
v a avocats et avocats, comme il y a fa
gots et fagots. 

Ainsi les capables , ies travail leurs, 
les hommes sérieux, ceux qui v e u l e n t ! 
lapaix , la prospéri té et l 'ordre dans le 
pays, ce sont les Gambetla, les Spuller , 
les Laurier , les Arago, les Créinieux. les 
Ju les Favre pour ne parler que de ceux 
de P a n s 

Voilà les avocats selon le cœur de 
VEcho ! Voilà les hommes qu'il a encen
sés , idolâtrés et qui l'ont vra iment hon
neur à la F rance . Voilà les hommes 
d'affaires qu'il lui faut! (in a vu com
ment ils ont géré celles de leur pays 

{Mémorial de Lille) \ . SPARUIL: 

Les feuilles radicales n 'ont pas man
qué de chercher à diminuer la valeur 

à bon droit pour se connaî t re en hom-

Entré dans une des plus honorables 
familles du dépar tement et devenu 
membre du Conseil d ' a r rond i ssement de 
Dunkerque , il a été jugé capable de dé 
mêler les affaires de cet a r rondissement , 
et ses collègues lui ont confié, huit 
années de suite,la rédaction des procès-
verbaux de leurs séances. 

Envoyé pour la seconde fois au Con
seil général du Nord, en 1871, il a été 
chargé de faire de nombreux r appo r t s . 
Celui du service hydraul ique lui a été 
notan-ment confié. Cette matière offre 
assez de difficultés pour que , les années 
p r é c é d e n t e s , elle fût le lot de M. Kuhl-
n a n , dont l 'expérience et l 'habileté sont 
er tes connues . 

Dans la session dern ière , un projet 
considérable a été soumis au Conseil gé
néral par M. de Marsilly. L'affaire des 
canaux du Nord a été rappor tée pa r M. 
Bergerot . 

Si nous ent rons dans tous ces détails, 
c'est que nous tenons à jus tMer les choix 
du Comité national,<\u\ ne s 'est pas con
tenté de rechercher les hommes qui lui 
offraient des garan t ies , au point de vue 
moral et politique, mais qui a voulu 
encore augmenter le nombre des députes 
du Nord qui sont à la hauteur de l 'étude 
et de la discussion des affaires les plus 
difficiles et les plus épineuses . Et MAI 
Bergerot et Dupont sont dans ce cas . 

Du reste , ce que nous apprenons des 
divers points du dépar tement , su r la sa
tisfaction avec laquelle sont accueillies 
ces cand ida tu res , nous prouve que le 
Comité national a été parfaitement ins
piré. (\raie Frjncej 

rMh 
T*- :--'i?*M'£&. 

-

file:///SEcho

